
Feuillet n° 2023-231 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS , 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

Fillière N° 2023-100 
Séance du 9 octobre 2023 

D S 
A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 3 octobre 2023, s'est réuni 
dans les locaux de la salle polyvalente de la commune 

déléguée d'Aviernoz, sise 136 route de l'Anglettaz - 
Aviernoz — 74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 

la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 23 - Pouvoir : 1 - Votants : 24 

  

OBJET : VENTE DES PARCELLES 245 BC 232 ET 245 BC 233 LIEU-DIT « CHEZ 
MOUTHON » (EX PARCELLE 245 BC 124P) : COMMUNE DELEGUEE DE SAINT- 
MARTIN-BELLEVUE     
  

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. — ESCALON-DESTRUEL J-S. - FUMEX A. - JACOB C. - 
LAFFIN C. —- MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. - ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. — 
ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés: DITTAE. - RÉVEILLON É. (pouvoir à 1. ALAIS) 
Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - FILLION L. — 

RIGOBERT S. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : MERCIER-GUYON C. 

Entendu l’exposé suivant : 

Les propriétaires riverains de la parcelle 245 BC 124, propriété communale, souhaitent créer 
un fossé afin de limiter l'arrivée des eaux de pluie issue de cette même parcelle (annexes 
Plan de situation — et Plan de division). Pour cela, il convient de céder les parcelles 
concernées aux riverains. 

Aussi, 

Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121- 
29; 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal délibère sur 
la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute 
cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du 
conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles, 

Considérant la demande des propriétaires riverains ; 

Considérant que la parcelle appartient au domaine privé communal ; 

Considérant le procès-verbal de délimitation des limites concemant la parcelle 245 BC 124 ; 

Considérant le document d'arpentage n° 1552S établi par la SCP GEODE Géomètres - 
Experts situé à Villaz qui valide la création des parcelles cadastrées 245 BC 232 et 245 BC 
233 (issues de la parcelle 245 BC 124), situées au lieu-dit « Chez Mouthon » sur la 
commune déléguée de Saint Martin Bellevue ; 

Considérant l'estimation de la valeur vénale de ces biens établie par le service des 
Domaines,



Feuillet n° 2023-232 

Considérant que les propriétaires des parcelles 245 BC176 et 245 BC 177 acceptent 
d'acquérir les parcelles 245 BC 232 et 245 BC 233 (issue de la parcelle 245 BC 124) au prix 
de 2€/m° 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

+  DECIDE la vente de la parcelle 245 BC 232 d'une surface de 149m°? au prix de 2€/m?, 
soit 298€ au propriétaire de la parcelle 245 BC 177 ; 

e  DECIDE la vente de la parcelle 245 BC 233 d'une surface de 98m? au prix de 2€/m’, 
soit 196€ au propriétaire de la parcelle 245 BC 176 ; 

+  PRECISE que les frais afférents (frais de bornage et de rédaction d’acte) seront à la 
charge des demandeurs ; 

+ __ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires à la 
poursuite de cette rétrocession. 

Le secrétaire de séance 
Catherine MERCIER-GUYON 

  

7 cdftifié exécutoire par le M. le Maire 
coMmpte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : ÿ 
Publication le : 
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